
3E DE NOTES ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA REPUBLIQUE DU GHANA CONSTITUANT UN ACCORD SUR
LA GARANTIE DES INVESTISSEMENTS À L'ÉTRANGER

I

t-commissaire du Canada au Commissaire aux Affaires Étrangères de
la République du Ghana

ACCRA, le 2 avril 1976

ENCE,

te aux entretiens qui ont eu lieu récemment entre les représentants de
.ix gouvernements, portant sur des investissements au Ghana qui
ýraient les relations économiques entre le Ghana et le Canada et sur
nce de ces investissements par le Gouvernement du Canada, par
édiaire de son mandataire, la Société pour l'Expansion des Exporta-
ai l'honneur de vous confirmer les points suivants sur lesquels nous
mmes mis d'accord:

s le cas où la Société pour l'Expansion des Exportations paierait une
ité aux termes d'un contrat d'assurance, pour toute perte découlant
ses énumérées ci-dessous:


